
DEPARTEMENT DE

LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE

ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

DOSSIER LOI SUR L'EAU :

SOUS LACHAT LIAISON

AEP ENTRE BONNE ET

LUCINGES

D_2025_0048

REPUBLIQUE FRANCAISE

_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE

LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE

_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024
n°CC_2024_0117 mettant à jour les délégations de pouvoirs du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-37 de son annexe ;

Annemasse-Agglomération  va  réaliser  des  travaux  de  renouvellement  d’une  canalisation  eau
potable assurant la liaison entre Bonne et Lucinges sur le secteur de Sous Lachat. L’ensemble du
projet représente 1050 ml de canalisations renouvelées.

Le tracé de la conduite emprunte un chemin traversant un cours d’eau sur une longueur de 2m. La
traversée du cours d’eau sera réalisée par fonçage afin de minimiser l’impact sur le ruisseau.

Annemasse-Agglomération sollicite le Service Eau-Environnement de la Direction Départementale
des  Territoires  dans  le  cadre  d’un  dossier  de  déclaration  d’installations,  ouvrage,  travaux  ou
activités dans le lit mineur des cours d’eau.

Le président DÉCIDE :

D’APPROUVER le dossier technique dont le contenu est ci-dessus explicité.

DE SOLLICITER le Service Eau-Environnement de la Direction Départementale des Territoires dans
le cadre d’un dossier de déclaration d’installations, ouvrage, travaux ou activités dans le lit mineur
des cours d’eau.

DE SIGNER lui-même ou de faire signer à son représentant les documents se rapportant à ce
dossier. 

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gabriel DOUBLET

Date de signature : 19/03/2025

Qualité : Agglo - Presidence

epintoloureiro
Machine à écrire
20/03/2025
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